
les bongos des montagnes...
•	 sont	des	habitants	typiques	de	forêts	denses	dans	
lesquelles	ils	se	fondent	grâce	à	leur	couleur	bru-
ne	et	leurs	rayures	blanches.	

•	 ont	des	cornes	de	75	-	99	cm,	que	ce	soit	les	mâles	
ou	les	femelles.

•	 ont	une	bonne	ouïe,	ce	qui	est	très	important	pour	
eux	puisque	dans	la	forêt	équatoriale,	ils	ne	voient	
pas	très	loin.	Leurs	grandes	oreilles	sont	donc	une	
aide	précieuse.	

CaraCtéristiques
•	 Classe:		 	 mammifères
•	 Ordre:		 	 artiodactyles
•	 Famille:		 	 bovidés
•	 Longueur	tête-tronc:		 220	-	235	cm
•	 Hauteur	au	garrot:		 122	-	128	cm
•	 poids:		 	 M	240	-	405	kg
	 	 	 F	210	-	235	kg
•	 Longueur	de	la	queue:	 45	-	65	cm
•	 Age	maximum:  jusqu’à	22	ans	dans
	 	 	 les	parcs	animaliers

bongo des montagnes
aire de répartition
Kenya.	De	très	petites	populations	isolées	vivent	
dans	la	forêt	de	Mau	-	une	région	boisée	dans	les	
massifs	montagneux	 sud-orientaux	 du	 Kenya	 -,	
sur	le	Mont	Kenya,	dans	la	forêt	d’Eburu	et	dans	
le	parc	national	d’Aberdares.

biotope
Forêts	humides	montagneuses

nom néerlandais
bergbongo

nom français
bongo des montagnes

nom anglais
eastern bongo

nom sCientifique
Tragelaphus eurycerus isaaci

Aire de répArtition
les bongos des montAgnes



régime alimentaire
Feuilles, herbe et rameaux

Régime	 alimentaire	 au	 ZOO	 d’Anvers	 et	 ZOO	
Planckendael:	 pommes,	 carottes,	 choux	 de	
Milan,	 foin	 de	 luzerne	 (en	 hiver),	 luzerne	 (en	
été),	bouchons	pour	herbivores,	bouchons	de	
luzerne	et	son	qui	sont	trempés.

reproduCtion
Ils	vivent	généralement	en	petits	groupes.	Les	
mâles	 vivent	 en	 solitaire	mais	 rejoignent	par-
fois	un	troupeau	de	femelles	et	de	veaux.
M maturité sexuelle à 914 jours
F maturité sexuelle à 806 jours
1	petit	naît	après	une	gestation	de	9	mois.	Le	
petit	pèse	environ	19	kg.

menaCé
Les	bongos	sont	menacés	par	la	chasse	(pour	
la	viande	et	le	pelage)	et	par	le	rétrécissement	
de	leur	habitat.

eep
L’EEP	est	géré	par	Chester	zoo,	Angleterre.	
L’EEP	 ou	 European	 Endangered	 Species	 Pro-
gramme	 est	 un	 programme	 d’élevage	 pour	
les	 espèces	 menacées	 appliqué	 dans	 les	
parcs	 zoologiques	 européens	qui	 sont	 affiliés	
à	 l’association	 européenne	 des	 zoos	 et	 des	
aquariums,	 EAZA	 (European	 Association	 of	
Zoos	and	Aquaria).	Un	seul	zoo	coordonne	 le	
programme	d’élevage.
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